
Des liens forts existent entre 
l’ensemble des processus de 
droits humains, les processus 
de développement au sein des 
Objectifs de développement 
durable et les processus 
environnementaux et 
climatiques. 

Il y a une étroite relation entre 
la présence ou l’absence de 
développement et de pauvreté, 
la corruption et l’indépendance 
du système judiciaire et 
l’existence de la torture, ainsi 
qu’avec la disponibilité de 
services et infrastructures de 
santé publique indispensables 
à la réalisation des droits de 
toutes les personnes, dont 
les personnes en situation de 
handicap. 

La Convention relative aux droits des 
personnes handicapées (CRPD) est un 
traité international des droits humains 

adopté par une résolution de l’Assemblée 
générale de l’ONU en décembre 2006, 
entré en vigueur en mai 2008 et ratifié 

depuis par 182 gouvernements. 

Elle donne de la hauteur à la perception 
des personnes handicapées en tant qu’ 

« objets » de charité, traitement médical 
et protection sociale en leur donnant la 

fonction de « sujets » dotés de droits, 
capables de réclamer ces droits et de 

prendre des décisions pour leur vie, sur 
la base de leur consentement libre et 

éclairé, et le statut de membres actifs de 
la société. 

Les gouvernements qui ont ratifié la 
CRPD sont tenus de présenter des 

rapports à intervalles réguliers au 
Comité des droits des personnes 
handicapées, généralement tous 

les quatre ans. La Convention 
est complétée par un Protocole 
facultatif, qui permet au Comité 

de recevoir et d’examiner des 
communications de la part, ou 

au nom de particuliers ou de 
groupes de particuliers ou au 

nom de particuliers ou groupes 
de particuliers qui déclarent 
être victimes d’une violation 

par un État partie du Protocole 
facultatif ou des dispositions de 

la Convention. 

La Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants (CAT) est 
un traité international des droits 

humains adopté par une résolution 
de l’Assemblée générale de l’ONU en 

décembre 1984, entré en vigueur le 
26 juin 1987 et ratifié depuis par 171 

gouvernements. La Convention vise à 
prévenir la torture et autres actes de 

peine ou traitement cruel, inhumain ou 
dégradant dans le monde entier. Les 
gouvernements qui ont ratifié la CAT 

sont tenus de présenter des rapports à 
intervalles réguliers au Comité contre 

la torture, généralement tous les quatre 
ans. La Convention dispose également 

d’un Protocole facultatif, qui crée le 
Sous-comité pour la prévention de la 

torture (SPT), dont le mandat est de 
visiter des lieux de privation de liberté 
dans les États parties. Conformément 

au Protocole facultatif, les États parties 
doivent également mettre en place des 

mécanismes nationaux indépendants 
de prévention de la torture au niveau 

national, dont le mandat est également 
de visiter les lieux de détention. 

C’EST QUOI 
LA CAT ?

QUELS SONT LES LIENS ET 
INTERACTIONS ENTRE LES 
ODD ET LES CAT ET CRPD ? 

ODD, CAT et CRPD

OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET MÉCANISMES DES 
DROITS HUMAINS DE L’ONU 
dans une perspective féministe

Le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030, également 
connu sous le nom d’Objectifs de 
développement durable (ODD) 
est un ensemble de 17 objectifs 
interreliés conçus comme « un 
schéma visant à atteindre un avenir 
meilleur et plus durable pour tout 
le monde ». Il a été adopté par 
l’Assemblée générale des Nations 
Unies en 2015, pour être atteint 
d’ici à 2030.

C’EST QUOI 
LES ODD ?

 C’EST QUOI LA 
CRPD ?
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Le SDG - Human Rights Data 
Explorer de l’Institut danois 
des droits de l’homme compile 
l’ensemble des recommandations 
faites par le Comité contre la torture 
(CAT) en lien avec les objectifs et 
cibles du Programme 2030. 

Plusieurs guides pratiques, outils 
et ressources qui appuient les 
efforts de ratification et de mise 
en œuvre de la CAT grâce à des 
conseils techniques, tels que la 
manière dont divers États ont 
élaboré leurs lois nationales, leurs 
politiques, procédures et standards 
pratiques et résolu les difficultés 
à avoir un système de justice 
efficient et opérationnel, basé sur 
des lois, des codes de conduite, 
l’innovation, la transparence et la 
redevabilité. 

La page de l’OMCT sur le Comité 
contre la torture – son adhésion, 
ses fonctions et sessions, ainsi que 
les modalités de participation au 
processus pour les sociétés civiles.

L’Organisation mondiale contre la torture 
(OMCT) est une coalition internationale d’ONG 
qui luttent contre la torture. Elle œuvre avec 
ses organisations membres à mettre fin à la 
torture et aux mauvais traitements et aider 
les victimes et protéger les défenseur·e·s des 
droits humains en soutenant les organisations 
qui s’engagent auprès du Comité sur la CAT, 
veillant au respect de la CAT aux niveaux 
local et national, menant des missions 
locales et communiquant des cas individuels 
aux divers organes nationaux, régionaux et 
internationaux.

L’International Disability Alliance 
(IDA) regroupe 14 organisations 
de personnes en situation de 
handicap mondiales et régionales. 
Contrairement aux organisations 
qui fournissent des services 
aux personnes en situation de 
handicap, l’IDA est une coordination 
d’organisations qui représentent des 
personnes en situation de handicap, 
ou sont des personnes en situation 
de handicap autoreprésentées. 

CAT
Le mot « torture » ne figure qu’à une seule reprise 
dans les ODD, à la cible 2 de l’ODD 16, en ces termes 
: « Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation 
et à la traite, et à toutes les formes de violence 
et de torture dont sont victimes les enfants ». La 
formulation de l’article 1 de la CAT définit cependant 
la torture comme incluant toutes les autres formes 
de violences et de pratiques connexes. Ainsi, l’ODD 
16.1 qui vise à « [r]éduire nettement, partout dans 
le monde, toutes les formes de violence et les taux 
de mortalité qui y sont associés », ainsi que d’autres 
Objectifs et cibles, dont notamment l’ODD 5.2 « [é]
liminer (...) toutes les formes de violence faite aux 
femmes et aux filles » et l’ODD 5.3 « [é]liminer 
toutes les pratiques préjudiciables, telles que le 
mariage des enfants, le mariage précoce ou forcé et 
la mutilation génitale féminine » peuvent également 
être considérées comme de la torture, et être en lien 
avec la CAT.

Tous les organes des traités, l’EPU et 
les Procédures spéciales constituent 
un écosystème complet des droits 
humains dont les parties collaborent 
étroitement et sont interconnectées. Si 
vous rédigez un rapport pour un comité 
donné et vous  envisagez d’utiliser ce 
même rapport pour un autre comité 
ou d’autres entités, il est conseillé de 
préciser en introduction que bien que 
le rapport ait été initialement destiné à 
tel ou tel processus/comité, il contient 
également des informations pertinentes 
pour l’examen en question. 

CRPD
La cible 6 de l’ODD 16 mentionne que 
les gouvernements devraient « [m]
ettre en place des institutions efficaces, 
responsables et transparentes à tous les 
niveaux ». Si les ODD dans l’ensemble du 
Programme 2030 et ses autres objectifs et 
cibles semblent impliquer que le rôle des 
personnes en situation de handicap et leur 
participation sont parties prenantes et au 
centre de ce processus, aucune cible et 
aucun indicateur ne le déclare de manière 
explicite. Néanmoins, les articles 4, 29, 33 
et bien d’autres de la CRPD définissent la 
configuration institutionnelle requise pour 
s’assurer que le handicap est pris en compte 
dans l’élaboration des politiques, dans tous 
les domaines et à tous les niveaux, ainsi que 
pour une bonne gouvernance inclusive des 
personnes en situation de handicap.

La boîte à outils d’introduction de 
l’IDA présente des informations sur le 
Programme de développement durable 
à l’horizon 2030, ses connexions avec 
la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées de l’ONU (UN CRPD) 
et examine des manières pour les personnes 
en situation de handicap d’exercer une 
influence et de participer à leur mise en 
pratique.

Le SDG-CRPD Resource Package du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme renferme des lignes directrices, 
des supports de formation et autres 
ressources qui définissent les principales 
mesures à suivre pour l’élaboration de 
politiques visant à atteindre des résultats 
pour les personnes en situation de 
handicap. 

Un manuel sur les droits humains des 
personnes handicapées qui explique la 
Convention relative aux droits des personnes 
handicapées dans le contexte d’autres 
traités essentiels des droits humains, et 
comment renforcer sa position dans le 
discours dominant sur les droits humains. 

CAT

QUI POURRIEZ-VOUS 
CONTACTER ?

CAT CRPD

CRPD

Le Women’s Major Group facilite la participation et la contribution 
des OSC actives dans la promotion du développement durable 
fondé sur les droits humains, en mettant l’accent sur les droits 

humains des femmes auprès de l’ONU.

OUTILS À 
CONSULTER

CONSEILS POUR LES 
MOUVEMENTS :

Aux niveaux local et 
national, les Examens 
nationaux volontaires 
(ENV) des ODD peuvent 
représenter de 
précieuses occasions 
pour des groupes ou 
des organisations de 
la société civile d’un 
pays qui travaillent 
généralement chacun 
dans un but donné, 
auprès de des différents 
ministères différents 
selon le thème de leur 
plaidoyer, de se retrouver 
autour des processus 
des ENV, de trouver une 
cause commune et de se 
soutenir mutuellement.
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